
735

#ST# Arrêté fédéral
approuvant

la gestion du Conseil fédéral, du Tribunal fédéral et du Tribunal
fédéral des assurances en 1945.

(Du 12 juin 1946.)

L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
DE LA

CONFÉDÉRATION SUISSE,

vu les rapports du Conseil fédéral du 17 avril 1946, du Tribunal fédéral
du 4 février 1946 et du Tribunal fédéral des assurances du 31 décembre 1945,

arrête :

Article unique.

La gestion du Conseil fédéral, du Tribunal fédéral et du Tribunal fédéral
des assurances en 1945 est approuvée.

Ainsi arrêté par le Conseil national.

Berne, le 5 juin 1946.
Le, président, GRIMM.

Le secrétaire, LEIMGRUBER.

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats.

Berne, le 12 juin 1946.
Le président, PILLER.

Le secrétaire, Ch. OSER.
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Le Conseil fédéral arrête:

Publication de l'arrêté fédéral ci-dessus dans la Feuille fédérale.

Berne, le 12 juin 1946.

Par ordre du Conseil fédéral suisse:

6871 Le chancelier de la Confédération
LEIMGRUBER

#ST# Extrait des délibérations du Conseil fédéral

(Du 4 juin 1946.)

Le gouvernement de Salvador a accordé l'exequatur à M. Hermann
Schlageter, nommé consul honoraire de Suisse à San Miguel le 21 décembre
1945. ..-. —

Le Conseil fédéral a accordé l'exequatur à M. Gjoko Ruzic, nommé
vice-consul honoraire de Costa-Rica et gérant du consulat à Genève, avec
juridiction sur le canton de Genève.

(Du 6 juin 1946.)

Le Conseil fédéral a alloué au canton de Berne une subvention pour la
correction du Kirchbach dans la commune de St-Stephan.

(Du 7 juin 1946.)

Le Conseil fédéral a alloué au canton du Valais une subvention pour la
correction des torrents du val Ferret dans la commune d'Orsières.

Suivant une communication de la légation du Pérou, le consulat de ce
pays à Zurich a été transformé en un consulat général de carrière et M. Carlos
Heeren, nommé consul général de carrière, avec juridiction sur les cantons
de Zurich, Uri, Schwyz, Unterwald (le Haut et le Bas), Glaris, Zoug,
Schaffhouse, Appenzell (Rh.-Ext. et Rh.-Int.), St-Gall et Thurgovie. Le
Conseil fédéral a accordé l'exequatur à M. Heeren.
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